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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’Agriculture,  de l’Alimentation  et des Affaires rurales
Rapport de vente d’abeilles domestiquesTitulaires de permis (production de reines et de nucléus; vente d’abeilles domestiques)
L’article 23 de la Loi sur l’apiculture, L.R.O. 1990, chapitre B.6, ainsi que les paragraphes 3 (2) et 4 (1) du Règlement 57 pris en vertu de cette loi prévoient que toute personne qui vend des abeilles vivantes doit tenir des dossiers de chaque vente et transmettre par écrit à l’apiculteur provincial des rapports indiquant le nom et l’adresse de l’acheteur, les quantités d’abeilles ou de paquets d’abeilles vendus et la date d’expédition de chaque quantité. Les permis ultérieurs peuvent ne pas être accordés si les rapports de vente ne sont pas soumis à l’apiculteur provincial. Toutes les abeilles ou tous les paquets d’abeilles vendus par l’apiculteur dont le nom figure sur le présent formulaire, qu’il s’agisse d’un particulier, d’une société ou d’une entreprise, doivent lui appartenir et être en sa possession juridique. Les renseignements figurant sur le présent formulaire sont recueillis conformément aux dispositions de la Loi sur l’apiculture et du Règlement 57. Les questions concernant ce formulaire doivent être adressées au Centre d’information agricole au 1 877 424-1300.
Ce formulaire doit être envoyé à l’apiculteur provincial dans les 30 jours suivant la première date de vente.
Renseignements sur l’apiculteur vendeur (titulaire du permis)
Renseignements sur l’acheteur
Date de l’expédition
(mm/jj/aaaa)
Buyer Information.  
Prénom
Nom
Courriel 
(adresse postale en l’absence de courriel)
Quantité
Produit (cellule; colonie complète; nucléus; paquet; reine)
Prière de retourner le formulaire de rapport de vente dûment rempli aux coordonnées suivantes :
Poste :         Apiculteur provincial
         Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 
         et des Affaires rurales, 
         1, Stone Road West, 5e étage NO
         Guelph (Ontario) N1G 4Y2
Courriel : Apiary@ontario.ca
Télécopieur électronique : 226-314-0983
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